
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022- 830 
DU 11 OCTOBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION PLACE DU 
ONZE NOVEMBRE - RUE DE STRASBOURG - QUAI BÉATRIX DE GAVRE - 
RUE CROSSARDIERE - RUE SOUCHU SERVINIERE - QUAI JEHAN FOUQUET 
- PONT ARISTIDE BRIAND - QUAI ANDRÉ PINÇON - COURS DE LA 
RÉSISTANCE - RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE (TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT 
ROUTIER)

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2008-D-278 du 15 juillet 2008 (version consolidée n° 2014- 
043-0013 du 03 avril 2014) portant réglementation sur les bruits de voisinage,

Considérant que l'exécution de travaux d'aménagement de voirie nécessite la 
réglementation de la circulation place du Onze Novembre, quai Jehan Fouquet, 
pont Aristide Briand, quai Béatrix de Gâvre, rue Crossardière, quai André Pinçon, 
rue de Strasbourg, Cours de la Résistance, rue du Général de Gaulle et rue 
Souchu Servinière, 

Article 1er

ARRÊTONS 

Du LUNDI 24 OCTOBRE 2022 au JEUDI 3 NOVEMBRE 2022, de 20h00 à 06h00, 
la circulation des véhicules est interdite place du Onze Novembre, sauf dimanche 
et jour ferrié. 

Article 2 
Des déviations sont mises en place comme suit : 

- depuis la rue de Strasbourg
par l'allée de Cambrai, le Cours de la Résistance, les rues du Vieux Saint Louis,
Léo Lagrange, d'Hilard, Jean Macé, de Beauregard, Bernard Le Pecq, du Général
de Gaulle et de Bretagne,






